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CACES R489 1A - Recyclage 
Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) - 

Recommandation 489 catégorie 1A : Transpalettes à 

conducteur porté sans élévation du poste de conduite 
Certificat enregistré au RS par CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE par Décision de France 

Compétences  

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/6866 

 

 

 
Compétences visées : 

▪ Appréhender les responsabilités des acteurs organisant l’acte de conduire ; 
▪ Identifier les différents types de chariots, leurs caractéristiques et leurs capacités ; 
▪ Comprendre les notions élémentaires de physique (masse, centre de gravité, 

stabilité) ; 
▪ Connaitre et maitriser les conditions de stabilité des chariots pendant les 

manutentions et les déplacements, et savoir positionner les charges ; 
▪ Connaitre et maitriser les risques liés à l’utilisation des chariots de manutention à 

conducteur porté ; 
▪ Savoir exploiter les chariots de manutention à conducteur porté ; 
▪ Connaitre et effectuer les vérifications d’usage des chariots de manutention à 

conducteur porté ; 
▪ Réaliser les prises de poste et les vérifications du chariot ; 
▪ Effectuer et maitriser toutes les manœuvres de conduite et de chargement du chariot 

de manutention à conducteur porté ; 
▪ Vérifier l’état du chariot (y compris les niveaux) en fin de poste. 

 
Public visé : 

▪ Public 

Durée du programme : 

▪ 10 heures 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/6866


 

 

 
Prérequis : 

▪ Maîtrise de la langue française. Avoir 18 minimum. 

Tarif :    A partir de 709 euros 

Modalités de financement : 

▪ CPF, Plan de développement des compétences, France Travail, auto-financement 

Localisation et accessibilité : 

La-Valette. 
Nos locaux sont accessibles aux PMR. Si vous êtes en situation de handicap, contactez-nous 
pour échanger sur les modalités de suivi de la formation. 

 
Méthodes pédagogiques : 

Lors de la formation plusieurs méthodes et techniques sont utilisées afin de mettre le 
stagiaire au cœur de son apprentissage dont il est acteur en permanence. 
Une alternance d' apports théoriques et exercices pratiques est réalisée lors des animations 
de séquences de formation. 

Modalités d’évaluation des acquis : 

Une épreuve théorique qui nécessite l’obtention d’une note moyenne minimale de 70/100 à 
l’ensemble du test avec une note supérieure ou égale à la moyenne pour chaque thème 
évalué. 
Une épreuve pratique qui nécessite l’obtention d’une note supérieure ou égale à la moyenne 
pour chacun des thèmes évalués, et d’une note supérieure à zéro pour chacun des points 
d’évaluation du barème. 

Programme : 

Apports théoriques :  

Appréhender les responsabilités des acteurs impliqués dans l'acte de conduire : 

▪ Expliquer les rôles et les responsabilités du constructeur, de l’employeur, du 
contrôleur technique, du conducteur, du chef de manœuvre ; 

▪ Synthétiser et expliquer la réglementation en vigueur ; 
▪ Prendre connaissance de la responsabilité pénale des opérateurs. 



 

 

 
Identifier les différents types d’engins, leurs caractéristiques et leurs capacités : 

▪ Présenter les différents types de chariots et leurs accessoires ; 
▪ Décrire les chariots automoteurs de manutention selon la catégorie ; 
▪ Identifier et comprendre chaque organe des machines ; 
▪ Identifier les dispositifs de sécurité propres à chaque engin. 

Connaître et comprendre les règles de circulation applicables aux engins de chantier : 

▪ Interpréter la signalisation et les marquages spécifiques aux chantiers ; 
▪ Identifier les pictogrammes et leur signification. 

Connaître et maîtriser les risques liés à l’utilisation des engins : 

▪ Connaître et respecter les consignes en cas d’accident ou d’incendie ; 
▪ Sensibiliser à la manutention et au stockage des produits dangereux ; 
▪ Évaluer les mesures de sécurité à appliquer en entreprise ; 
▪ Appréhender les règles particulières applicables à la conduite. 

Savoir exploiter les engins et maîtriser les principaux risques : 

▪ Appréhender les notions d’équilibre liées à la machine ; 
▪ Visualiser et identifier les différents types de palettes ; 
▪ Démontrer l’exploitation sécurisée des engins en conditions normales et en cas 

d’incident ; 
▪ Mettre en œuvre les dispositifs de sécurité et les EPI ; 
▪ Interpréter les signalisations et gestes de commandement conventionnels. 

Connaître et effectuer les vérifications d’usage des engins : 

▪ Connaître et maîtriser les modalités de maintenance et les consignes d’entretien des 
chariots ; 

▪ Connaître et réaliser les vérifications journalières adéquates ; 
▪ Inspecter des engins pour identifier les anomalies ; 
▪ Justifier l’importance des vérifications régulières. 

Apports pratiques : 

Réaliser les prises de poste : 

▪ Évaluer les conditions météorologiques et environnementales avant la prise de poste ; 
▪ Balisage du chantier et identification des risques environnants ; 
▪ Contrôler l’état des engins et des dispositifs de sécurité. 

Effectuer et maîtriser toutes les manœuvres de conduite de l’engin : 

▪ Appliquer les règles de circulation en milieu intérieur et extérieur ; 
▪ Utiliser les engins pour le stockage et le déstockage en toute sécurité ; 
▪ Maîtriser les techniques de gerbage et de dégerbage ; 
▪ Assurer le chargement et le déchargement des engins ; 
▪ Effectuer les manipulations spéciales en toute sécurité. 



 

 

 
Connaître et effectuer les opérations de stationnement de l’engin en fin de poste : 

▪ Exécuter le stationnement sécurisé des engins et équipements ; 
▪ Réaliser les opérations d’entretien quotidien ; 
▪ Rapporter les anomalies ou dysfonctionnements observés. 

Délais d’accès : 
▪ Selon planning 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Contactez-nous ! 

www.btp-france-formation.fr 
04.94.92.92.02 

contact@btp-france-formation.fr 
245, avenue de l’université 

Le nouveau parc St Clair 
83160 LA-VALETTE-DU-VAR 

http://www.btp-france-formation.fr/
contact%40btp-france-formation.fr

